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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-134390

Département(s) de publication : 75, 77, 78, 91
 Annonce n° 25-134390

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-112211
09/10/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Syndicat des Eaux d'Ile-de-France (SEDIF)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

25750001700039N° National d'identification : 
ParisVille : 

75006Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75, 77, 78, 91Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Accord-cadre à bons de commande de prestations de relevés topographiquesIntitulé du marché : 
71351810Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Accord-cadre à bons de commande mono attributaire de Description succincte du marché : 

prestations de levés topographiques pour une partie des communes du syndicat dont la liste est 
décrite à l'article 2.2 du règlement de consultation.

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
L'accord-cadre a été attribué au groupement ATGT INGENIERIE / ATGT GEOMETRE sur la base du 
détail quantitatif estimatif, non contractuel, de 273 075€ H.T. L'accord-cadre est conclu pour une 
durée de 9 mois à compter de sa date de notification et pour un montant maximum de 430 000€ H.T.

05/12/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-134390
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-134390
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